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Chartres, le 6 Juillet 2011

Aux Présidents de clubs de

EXC M.-HON. M. -EXC Filles
Départementaux

Mesdames Messieurs les Président(e)s,

Conformément aux dispositions relatives au recouvrement des frais d’arbitrage dans les différents
championnats départementaux EXC M., HON. M. et EXC Filles veuillez nous adresser pour le 30
SEPTEMBRE 2011 dernier délai, le montant du PREMIER appel concernant votre association.

- EXC M. 200 euros
-HON. M 200 euros
- EXC Filles 200 euros

Ce réglement est a adresser au:
Comité Départemental de Basket Ball

BP 13
28001 Chartres Cedex

Chéque libellé au Comité Départemental .

Concernant les DEUX appels suivants, ils devront nous parvenir pour le 20 DECEMBRE 2011 et
le 15 FEVRIER 2012

- EXC M. 200 euros et 200 euros
- HON. M. 200 euros et 200 euros
-EXCF. 200 euros et 200 euros

Vous souhaitant une excellente saison et que 1’esprit sportif régne lors des rencontres, nous vous
prions de croire, Mesdames, Messieurs les Président(e)s, en nos sentiments sportifs les meilleurs.

Pour la CDAMC
Patrice AGESNE & Gérald CLETTE
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